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Historique 

Depuis 2003 

 La politique agricole canadienne en vigueur vise le 
financement des programmes pancanadiens 

 Cadre stratégique agricole (CSA) 2003-2008 

 Cultivons l’avenir (CA) 2008-2013 

 Cultivons l’avenir 2 (CA2) 2013-2018 

 Cultivons l’avenir 3 (CA3) 2018-2023 en discussion 

 Au Québec, La Financière agricole du Québec (FADQ) 

 est responsable de la gestion des programmes fédéraux 

 a développé ses propres programmes de sécurité 
du revenu 
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Les programmes AGRI 

Agri-stabilité et 

Agri-Québec Plus 

Des programmes pour aider 
à gérer les risques agricoles 

Programmes offerts aux 

entreprises québécoises afin 

de contrer les pertes 

importantes de revenus liés 

à la baisse significative de la 

marge de production  

Agri-investissement et 

Agri-Québec 

 

 
 

 

Programmes basés sur 

l’épargne et qui ont pour 

objectif d’améliorer la capacité 

des producteurs à autogérer 

leurs risques agricoles 
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Les programmes AGRI 

Agri-stabilité (AGS) 
 

 Premier niveau d’intervention; les 
autres programmes de protection du 
revenu sont complémentaires 

 Couvre l’ensemble des risques  

 Basé sur  : 

 le revenu global de l’entreprise 
 les données individuelles de 

chaque entreprise 
 un historique de 5 ans 

 Paiement provisoire possible 

 Financement des interventions  

 Canada  60 % 
 Québec  40 % 

Agri-Québec Plus (AQP)  
 

 Programme complémentaire à 
Agri-stabilité 

 Protection offerte uniquement pour 
les produits non associés à l’ASRA 
et à la gestion de l’offre 

 Financement des interventions 

 100  %  Québec 

Appliqués de façon combinée - un seul avis de calcul des bénéfices (ACBP) 

- un seul paiement 
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Les programmes AGRI 

Pour les programmes Agri-stabilité et Agri-Québec Plus 

 La Financière agricole calcule la baisse de marge 
qui correspond à l’écart entre la marge de 
production de l’année et la marge de référence 

 La marge de production correspond sommairement 
à la différence entre les revenus agricoles et les 
dépenses admissibles de l'entreprise participante 

 La marge de référence correspond à la moyenne des 
marges de production des cinq dernières années, à 
l'exclusion de la plus élevée et de la plus basse 
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Agri-stabilité et Agri-Québec Plus 

Résumé des différences 

AGS AQP 

Niveau de couverture de la 
marge de référence 

70 % 85 % 

Limitation de la marge de 
référence 

Peut être limitée aux 
dépenses admissibles 

Aucune 

Produits admissibles 
Tous les produits agricoles 

admissibles produits au 
Québec et hors Québec 

Produits non couverts ou 
associés à l’ASRA et à la gestion 

de l’offre produits au Québec 
seulement 

Paiement 
70 % de la baisse de 

marge couverte 

70 % de la baisse de marge 
couverte avant de considérer le 
paiement AGS, le ratio AQP et la 

limitation liée au BN 

Limitation du paiement ≤ 3M$ 
Bénéfice net + paiement AQP 

≤ 50 000 $  
AGS + AQP ≤ 3 M$ 
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Les programmes AGRI 

Programmes de type « compte d’épargne » 

Agri-investissement (AGI) 
  

Agri-Québec (AGQ) 
  

 Programme qui permet au participant de 
déposer un montant dans un compte et de 
recevoir, en contrepartie, un montant 
équivalent des gouvernements 

 Programme complémentaire à 
Agri-investissement 

 Basés sur : 

 le revenu global de l’entreprise 
 les données individuelles de chaque entreprise 

 Couvre tous les produits agricoles à 
l’exception des produits sous gestion de l’offre 

 Arrimage avec le programme ASRA  

 Couvre les produits agricoles et 
aquacoles à l’exception des secteurs 
associés aux produits couverts par 
l’ASRA et la gestion de l’offre 

 Financement des interventions  

 Canada  60 % 
 Québec  40 % 

 Financement des interventions  

 Québec  100 % 
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Les programmes AGRI 

Contributions gouvernementales 
 Agri-investissement 

1 % des ventes nettes ajustées (VNA) 
jusqu’à un maximum de 1,5 M$  

 Agri-Québec  

3,2 % des VNA agricoles et 3,9 % des VNA aquacoles 
jusqu’à un maximum de 1,5 M$  

 Bonification pour les VNA > 1,5 M$ 
 1 % supplémentaire aux entreprises dont le revenu de produits agricoles et 

aquacoles ainsi que les ventes nettes ajustées (VNA) sont < 100 000 $ 

Pour les entreprises dont le revenu admissible et les VNA sont inférieurs 100 000 $  

VNA ($) 
(%) 

4,2 

Dans les autres situations 

Tranches de VNA (M$) (%) 

0 à 1,5 3,2 

1,5 à 2,5 2,0 

2,5 à 5,0 1,5 

5 et plus 1,0 
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Les programmes AGRI 

Contribution gouvernementale (suite) 

 Agri-Québec (à compter de 2017 ) 

 Bonification pour la transition vers le biologique 

Tranches de 

ventes nettes ajustées 

(VNA) 

Augmentation 

du taux 

Nouveaux taux de contribution 

gouvernementale 

VNA agricoles VNA aquacoles 

0 à 100 000 $1 4 % 7,2 % 7,9 % 

100 000 $ à 1,5 M$ 2 % 5,2 % 5,9 % 

Agri-investissement et Agri-Québec sont appliqués de 

façon combinée un seul: 
 avis de dépôt 

 dépôt  

 retrait 

1Les entreprises de petite taille (revenu et VNA < 100 000 $) bénéficient en plus d’une majoration du 
taux de 1 %. 
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Les programmes AGRI 

Quelles sont les responsabilités du client? 

 Payer la contribution à Agri-stabilité avant le 30 avril 

 La contribution représente un montant de 3,15 $ pour 
chaque tranche de 1 000 $ de votre marge historique 

 Transmettre les données financières à la FADQ 

Pour établir si vous avez droit : 

 à un paiement à Agri-stabilité et Agri-Québec Plus 
 au versement de contributions à Agri-investissement 

et Agri-Québec 

Vos données financières et certains renseignements 
doivent être transmis à la FADQ lorsque votre exercice 
financier de l'année de participation est terminé 
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Les programmes AGRI 

Quelles sont les responsabilités du client? (suite) 

 Année de participation 2016 

Date limite de transmission : le 30 septembre 2017 

Avec une pénalité : le 31 décembre 2017 

 Année de participation 2017 

Modifications de la collecte des données financières 
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Déclaration des données financières 

États 
financiers 

Inventaires 

Dépenses 

Revenus Unités 
productives 

Comptabilité 
d’exercice 

Renseignements 
supplémentaires 
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Déclaration des données financières 

Traitement des données financières 

Données 

financières 

Agri-stabilité/ 

Agri-Québec Plus 

Agri-

investissement/ 

Agri-Québec 

Calcul des 

marges 

Ventes nettes 

ajustées (VNA) 

Avis de calcul 

(ACBP) 

Avis de dépôt 

Validations 
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Déclaration des données financières 

Quelles sont les responsabilités du client? 

 Lors de la réception de l’ACBP pour Agri-stabilité 
et Agri-Québec Plus 

 Encaisser le paiement, le cas échéant, possibilité 
de dépôt direct 

 Lors de la réception de l’avis de dépôt pour 
Agri-investissement et Agri-Québec 

 Effectuer votre dépôt dans les 90 jours  

 Nouveauté pour Agri-Québec :  

Un délai supplémentaire de 90 jours est accordé; toutefois, 
le montant du dépôt maximal admissible est réduit de 25 % 
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Déclaration des données financières 

Agri-investissement et Agri-Québec 
Exemple d’un avis de dépôt 
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Déclaration des données financières 

Quelles sont les responsabilités de la FADQ? 

 Traiter les données financières 
 Statistiques de traitement pour l’année 2015 

 au 31 janvier 2017 
AGI/AGQ : 97 % pour une possibilité de 93 M$ de dépôt  
AGS/AQP : 72 % pour près de 15 M$ de paiement 

 Informer des changements 
 Lettres aux producteurs 
 Bulletins d’information aux préparateurs 

 Paiement provisoire 
 Délai de 30 jours 

 Dépôt gouvernemental AGI/AGQ 
 Délai de 10 jours 
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Exemple 

 Participant inscrit aux 4 programmes AGRI 

 Production : 

 Arbres de Noël 

 Bilan phosphore conforme 
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Agri-stabilité – Agri-Québec Plus 

Exemple : Calcul des marges 
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Agri-stabilité – Agri-Québec Plus 

Exemple : Ajustement structurel 
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Agri-stabilité – Agri-Québec Plus 

Exemple : Limitation aux dépenses admissibles 
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Agri-stabilité – Agri-Québec Plus 

Exemple : ACBP 
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Agri-stabilité – Agri-Québec Plus 

Exemple : ACBP 
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Agri-investissement et Agri-Québec 

Exemple : Calcul des VNA  
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Agri-Québec 

Exemple : Calcul des VNA 
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Agri-Québec 

Exemple : Revenus admissibles 
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Agri-Québec 

Exemple : Achats admissibles 
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Les programmes AGRI 

À retenir… 
 Le renouvellement annuel est automatique pour les 

entreprises qui participent aux programmes AGRI 

 L’importance de la déclaration des données financières 

 Lorsque vous déposez un montant dans vos comptes 
Agri-investissement et Agri-Québec, le gouvernement verse 
la même somme dans les 10 jours suivants 

 Possibilité de faire une demande de paiement provisoire au 
programme Agri-stabilité avant la fin de votre exercice financier 

 En tout temps, vous pouvez consulter vos données, les avis 
de calcul du programme, vos avis de dépôt, le solde de vos 
comptes dans votre dossier en ligne de La Financière agricole 

 La participation à tous les programmes permet une 
couverture optimale de vos risques 



1 800 749-3646  I www.fadq.qc.ca 

Des questions? 

 

Merci de votre attention! 


